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dans lap/emière semaine de novembre de
chaque année.

Article XX I

^

Le vote au scrutin ne servira que pour
_
radmission d'un membre et l'élection des
officiers, et p,Lir autre fin, q.ie lorsque le
comité décidera de voter ainsi.

Article XXH.

il
•

^^^'^-^ ^^^^ites les sorties du club, le plus
haut officier présent ou le capitaine marchera
entête, et personne n'aura le droit de passer
devant lui. La personne désignée par lui
marchera en arriére.

Article XXIII.

Tout membre assistant aux sorties du club
paiera ses dépenses personnelles, et ne pourra
faire des dépenses pour ses confrères, sans
risquer d'être réprimander par les autorités.

Article XXIV.

Le club sera en existence, tant qu'il comp-
tera douze membres qui se seront conformés


